
 

 

FILIERE ADMINISTRATIVE

INDEMNITE PRIME I.F.T.S I.H.T.S INDEMNITE INDEMNITE NDEMNITE D'EXERCICE
FORFAITAIRE TRAVAUX DE DE D'ADMINISTRATION ET DE MISSIONS DES

SUPPLEMENTAIRES RENDEMENT FONCTIONS DE TECHNICITE PREFECTURES
ET DE

AM du 26.5.2003 Décret 45-1753 du AM du 14.1.2002 Décret 2002-60 RESULTATS AM du 23.11.2004 AM du 26.12.97
(effet : 1.02.2007) 6.8.1945 et Décret (effet : 1.02.2007) 14.1.2002 ( effet: 1.2.2007) ( effet : 1.1.98)

50-196 du 6.2.1950 (effet : 1.1.2002) Am du 2.08.05
(effet : 1.2.2007) (effet 01.01.04)

Montant moyen Taux moyen Montant moyen Montant de référence Montant de référence 
annuel annuel annuel Montant moyen annuel annuel 

indexé sur l'indice 100 indexé sur l'indice 100 annuel indexé sur l'indice 100
Administrateur
Administrateur hors classe 4 375,53 € 4 663,05 € 8 800 €
Administrateur 3 622,67 € 3 354,46 € 8 800 €
Attaché
Directeur 1 440,65 € 1 494 €
Attaché principal 1 440,65 € 1 372,04 €
Attaché 1 440,65 € 1 372,04 €
Secrétaire de Mairie 1 056,33 € 1 372,04 €
Rédacteur
Rédacteur chef 840,04 € 1 250,08 €
Rédacteur principal 840,04 € 1 250,08 €
Rédacteur à partir du 6ème échelon 840,04 € 1 250,08 €
Rédacteur jusqu'au 5ème échelon X 576,45 € 1 250,08 €
Adjoint administratif
Adjoint adm principal 1ère classe X * 1 173,86 €
Adjoint adm principal 2ème classe X 459,90 € 1 173,86 €
Adjoint administratif 1ère classe X 454,66 € 1 173,86 €
Adjoint administratif 2ème classe X 439,95 € 1 143,37 €

Echelle 6 : dans l'attente d'une circulaire venant préciser quelle IAT pour l'échelle 6, il est préférable de maintenir les niveaux d'IAT détenus par les
agents concernés à titre individuel



 

 

FILIERE ANIMATION

INDEMNITE FORFAITAIRE INDEMNITE HORAIRE INDEMNITE D'ADMINISTRATION INDEMNITE D'EXERCICE DE 
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ET DE TECHNICITE MISSIONS DES PREFECTURES

AM du 14.1.2002 Décret 2002-60 du 14.1.2002 AM du 23.11.2004 AM du 26.12.97
( effet : 1.02.2007 ) ( effet: 1.1.2002) ( effet: 1.2.2007 ) ( effet: 1.1.98 )

Montant moyen annuel Montant moyen annuel 
indexé sur l'indice 100 indexé sur l'indice 100 Montant de référence

Animateur
Animateur chef 840,04 1 250,08 
Animateur principal 840,04 1 250,08 
Animateur à partir du 8ème échelon 840,04 1 250,08 
Animateur jusqu'au 7ème échelon x 576,45 1 250,08 
Adjoint d'animation x
Adjoint d'animation principal 1ère classe x * 1 173,86 
Adjoint d'animation principal 2ème classe x 459,90 1 173,86 
Adjoint d'animation 1ère classe 454,66 
Adjoint d'animation 2ème classe x 439,95 1 173,86 

Echelle 6 : dans l'attente d'une circulaire venant préciser quelle IAT pour l'échelle 6, il est préférable de maintenir les niveaux d'IAT détenus par les
agents concernés à titre individuel



 

 

FILIERE ARTISTIQUE

INDEMNITE INDEMNITE DE INDEMNITE DE SUIVI INDEMNITE  FORFAITAIRE
SUJETIONS RESPONSABILITE ET D'ORIENTATION TRAVAUX
SPECIALES DES ELEVES SUPPLEMENTAIRES

AM du 9.1.2002 AM du 9.1.2002 AM du 15.1.93 AM du 14.1.2002
( effet: 1.2.2007 ) ( effet: 1.2.2007 ) ( effet: 1.2.2007 ) ( effet: 1.2.2007 )

indexé sur l'indice 100 indexé sur l'indice 100 Taux moyen annuel 
-1

indexé sur l'indice 100
Directeur d'établissement Taux moyen annuel Taux annuel
d'enseignement artistique 2 821,02 € 1 100,47 €
Professeur d'enseignement Part fixe, taux annuel Pour les professeurs 
artistique 1 174,20 € 1ère heure Par heure au delà de Montant horaire annuel chargés de direction 

indexé sur l'indice 100 la 1ère heure de l'heure supplémentaire exclusive
Professeur hors classe 1 612,91 € 1 344,08 € 42,93 €
Professeur classe normale Part modulable, taux maxi 1 466,27 € 1 221,89 € 39,02 € 1 440,65 €
Assistant spécialisé 1 379,78 €
enseignement artistique indexé sur l'indice 100 947,00 € 789,18 € 25,21 €
Assistant d'enseignement
Artistique 921,01 € 767,51 € 24,51 €

(1) Maintien possible à titre personnel des taux moyens en vigueur au 01.08.2001
Directeur : 1 327,68 €
Directeur-adjoint : 937,71 €

Montant annuel 

RENUMERATION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES
D'ENSEIGNEMENT

Décret 50-1253 du 6.10.50
( effet: 1.2.2007 )



 

 

FILIERE CULTURELLE-PATRIMOINE

INDEMNITE DE SUJETION SPECIALES DES
PERSONNELS DE LA CONSERVATION DU

PATRIMOINE

AM du 26.12.2000
(effet: 1.1.2000)

Conservateur du patrimoine Taux moyen annuel Taux maxi annuel Montant annuel
conservateur en chef 5 691,99 € 9 486,75 € 6 573,60 €
conservateur de 1ère classe 4 743,15 € 8 667,64 € 4 324,83 €
conservateur de 2ème classe 3 159,96 € 5 266,66 € 3 459,83 €
Conservateur de bibliothèques Taux moyen annuel Taux maxi annuel
conservateur en chef 5 691,99 € 9 486,75 €
conservateur de 1ère classe 4 743,15 € 7 905,40 €
conservateur de 2ème classe 3 159,96 € 5 266,66 €

AM du 26.12.2000
(effet: 1.1.2000)

INDEMNITE SPECIALE ALLOUEE AUX
CONSERVATEURS DES BIBLIOTHEQUES

INDEMNITE SCIENTIFIQUE

AM du 6.7.2000
(effet: 1.1.2000)



 

 

FILIERE CULTURELLE-PATRIMOINE

INDEMNITE  FORFAITAIRE INDEMNITE HORAIRE INDEMNITE D'ADMINISTRATION PRIME DE TECHNICITE FORFAITAIRE
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES TRAVAUX ET DE TECHNNICITE

SUPPLEMENTAIRES
AM du 14.1.2002

AM du 14.1.2002 Décret 2002-60 (effet: 1.2.2007) AM du 17.3.2005
( effet: 1.2.2007 ) du 14.1.2002 (effet: 1.1.2000)

( effet: 1.1.2002) Montant de référence 
Montant moyen annuel annuel Montant annuel
indexé sur l'indice 100 indexé sur l'indice 100

Attaché de conservation 1 056,33 € 1 443,84 €
Bibliothécaire 1 056,33 € 1 443,84 €
Assistant qualifié de conservation
Assistant qualifié hors classe 840,04 €
Assistant qualifié de 1ère classe 840,04 €
Assistant qualifié de 2ème classe 1 203,28 €
à partie du 6ème échelon 840,04 €
Assistant qualifié de 2ème classe
jusqu'au 5ème échelon X 576,45 €
Assistant de conservation
Assistant hors classe 840,04 €
Assistant de 1ère classe 840,04 €
Assistant de 2ème classe 1 042,75 €
à partir du 8ème échelon 840,04 €
Assitant de 2ème classe
jusqu'au 7ème échelon X 576,45 €



 

 

FILIERE PATRIMOINE

INDEMNITE HORAIRE INDEMNITE PRIME DE SUJETIONS INDEMNITE POUR TRAVAIL INDEMNITE POUR SERVICE
TRAVAUX D'ADMINISTRATION SPECIALES PERSONNELS DOMINICAL REGULIER DE JOUR FERIE

SUPPLEMENTAIRES ET DE TECHNNICITE D'ACCUEIL, DE PERSONNELS MINISTERE PERSONNELS DES CORPS 
SURVEILLANCE ET DE DE LA CULTURE D'ACCUEIL, DE 

MAGASINAGE SURVEILLANCE ET DE
MINISTERE DE LA MAGASINAGE MINISTERE

CULTURE DE LA CULTURE

Décret 2002-60 AM du 14.1.2002 AM du 24.8.99 AM du 3.5.2002 Décret n° 2002-856
du 14.1.2002 (effet: 1.2.2007) (effet: 1.1.99) (effet: 1.1.2002) du 3.5.2002

( effet: 1.1.2002) indexé sur l'indice 100 (effet: 1.1.2002)
Montant de référence Taux annuel

annuel 
Au titre des 10 premiers dimanches
travaillés: 962,44 € Montant journalier

596,84 €
Adjoint du patrimoine principal 1ère classe X * Complément par dimanche travaillé 3,59/30è du traitement

au-delà du 10ème dimanche: indiciaire brut mansuel
Adjoint du patrimoine principal 2ème classe 459,90 € 596,84 €  -du 11ème au 18ème dimanche 

inclus: 45,90 €
Adjoint du patrimoine 1ère classe 454,66 € 596,84 €  -à partir du 19ème dimanche: 52,46 €

Au titre des 10 premiers dimanches
travaillés: 914,88 € Majoration en cas

d'ouverture du service
Adjoint du patrimoine 2ème classe X 439,95 € 537,23 € Complément par dimanche travaillé au public

au-delà du 10ème dimanche:
 -du 11ème au 18ème dimanche Montant journalier + 18%
inclus: 43,48 €
 -à partir du 19ème dimanche: 49,69 €

Echelle 6 : dans l'attente d'une circulaire venant préciser quelle IAT pour l'échelle 6, il est préférable de maintenir les niveaux d'IAT détenus par les
agents concernés à titre individuel



 

 

FILIERE SOCIALE 

INDEMNITE HORAIRE INDEMNITE D'ADMINISTRATION INDEMNITE D'EXERCICE DE 
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ET DE TECHNICITE MISSIONS DES PREFECTURES

AM du 23.11.2004
Décret n° 2002-60 du 14.1.2002 (effet: 1.2.2007 ) AM du 26.12.97

 (effet : 1.1.2002 ) ( effet : 1.1.98 )
Montant référence annuel 

indexé sur l'indice 100 Montant de référence

Agent social
Agent social principal 1ère classe X * 1 143,37 €
Agent social principal 2ème classe X 459,90 € 1 143,37 €
Agent social  1ère classe X 454,66 € 1 143,37 €
Agent social  2ème classe X 439,95 € 1 143,37 €
ATSEM
ATSEM principal 1ère classe X 466,21 € 1 143,37 €
ATSEM principal 2ème classe X 459,90 € 1 143,37 €
ATSEM 1ère classe X 454,66 € 1 143,37 €

Echelle 6 : dans l'attente d'une circulaire venant préciser quelle IAT pour l'échelle 6, il est préférable de maintenir les niveaux d'IAT détenus par les
agents concernés à titre individuel



 

 

FILIERE MEDICO-SOCIALE 

PRIME DE SERVICE PRIME SPECIALE PRIME FORFAITAIRE INDEMNITE FORFAITAIRE INDEMNITE HORAIRE MAJORATION DE L'INDEMNITE INDEMNITE HORAIRE
. MENSUELLE POUR TRAVAIL POUR TRAVAIL HORAIRE POUR TRAVAIL TRAVAUX

DES DIMANCHES NORMAL DE NUIT NORMAL DE NUIT POUR SUPPLEMENTAIRES
 TRAVAIL INTENSIF

Décret 96-552 du 19.6.96 AM du 18.3.76 AM du 18.3.76 AM du 15.9.92 AM du 30.8.2001 AM du 20.4.2001 Décret 2002-60
( effet: 24.6.96) (effet: 1.1.75) (effet: 1.1.75) ( effet: 1.2.2007) ( effet: 1.1.2002) (effet: 1.7.2000) du 14.1.2002

(effet: 1.1.2002)

Auxiliaire de puériculture Taux moyen annuel Taux mensuel Taux mensuel Montant forfaitaire pour 
7,5 % des traitements 8 heures de travail effectif: 0,17% 0,17% X

Auxiliaire de soins brut annuels des 10% du traitement brut 15,24% 45,90 % indexé sur 
personnels en fonction mensuel l'indice 100 0,90% 0,90% X



 

 

FILIERE MEDICO-SOCIALE 

PRIME DE SERVICE INDEMNITE DE INDEMNITE PRIME PRIME INDEMNITE HORAIRE MAJORATION DE INDEMNITE HORAIRE 
SUJETIONS FORFAITAIRE POUR D'ENCADREMENT SPECIFIQUE POUR TRAVAIL NORMAL L'INDEMNITE HORAIRE TRAVAUX 
SPECIALES TRAVAIL DES DE NUIT POUR TRAVAIL INTENSIF SUPPLEMENTAIRES

Décret 96-552 DIMANCHES
du 19.6.96 Décret 91-910 AM du 25.9.92 AM du 13.3.2002 AM du 25.9.92 AM du 30.8.2001 AM du 20.4.2001 Décret 2002-60

( effet: 24.6.96 ) du 6.9.91 (effet: 1.7.2006) ( effet: 31.5.2002) ( effet: 1.1.92) ( effet: 1.1.2002) ( effet: 1.7.2000) du 14.1.2002
(effet: 4.10.92) ( effet: 1.1.2002)

Cadre de santé infirmier
rééducateur et assistant Taux mensuel
médico-technique 152,45 €
Puéricultrice cadre de santé
Infirmier
Infirmier de classe supérieure
Infirmier de classe normale Taux moyen annuel Montant mensuel Montant Montant mensuel 0,17 € 0,17 €
à partir du 4ème échelon forfaitaire pour 
Infirmier de classe normale 7,5 % des traitements 13/1900e du  8 heures de travail 76,22 € 0,90 € 0,90 €
jusqu'au 3ème échelon bruts annuels des  traitement effectif: 45,90€ X
Infirmier de classe normale personnels en fonction brut annuel indexé sur l'indice
jusqu'au 2ème échelon et indemnité de 100 X
Puéricultrice résidence
de classe supérieure
de classe normale à partir Taux mensuel
du 3ème échelon 76,22 €
de classe normale
jusqu'au 2ème échelon
Sage-femme Taux mensuel
de classe exceptionnelle 152,45 €
de classe supérieure
de classe normale



 

 

INDEMNITE INDEMNITE DE INDEMNITE DE INDEMNITE PRIME IHTS PRIME DE SERVICE INDEMNITE DE INDEMNITE INDEMNITE MAJORATION DE 
SPECIALE TECHNICITE RISQUES ET DE FORFAITAIRE POUR ENCADREMENT SUJETIONS FORFAITAIRE POUR HORAIRE POUR L'INDEMNITE

SUJETIONS TRAVAUX EDUCATIF SPECIALES TRAVAIL DES TRAVAIL NORMAL HORAIRE POUR 
SPECIALES SUPPLEMENTAIRES RENFORCE DIMANCHES DE NUIT TRAVAIL NORMAL

D'ENSEIGNEMENT Décret DE NUIT POUR
AM du 23.3.93 AM du 27.3.92 AM du 26.10.01 AM du 3.5.2002 AM du 2.9.2003 2002-60 Décret 96-552 Décret 91-910 AM du 25.9.92 AM du 30.8.2001 TRAVAIL INTENSIF
(effet: 1.1.93) (effet: 5.4.92) (effet: 1.1.2001) (effet: 1.1.2002) (effet: 1.9.2003) du 14.1.2002 du 19.6.96 du 6.9.91 (effet: 1.11.2005) ( effet: 1.1.2002) AM du 20.4.2001

(effet: 1.1.2002) (effet: 24.6.96) (effet: 4.10.92) ( effet: 1.7.2000)
Taux moyen Taux moyen

annuel annuel
Médecin
Médecin hors classe 3 658,78 € 6 585,80 €
Médecin 1ère classe 3 414,86 € 5 137,53 €
Médecin 2ème classe 2 591,63 € 3 597,80 €

Taux moyen Taux moyen Taux moyen
Psychologue annuel annuel annuel

1 748,59 € 915 € 1 372 €
Rééducateur
Rééducateur de
classe supérieure Montant forfaitaire
Rééducateur de Taux moyen annuel Montant mensuel pour 8 heures de 0,17 € 0,17 €
classe normale à 7,5 % des traitements 13/1900e du travail effectif: 45,68 € 0,90 € 0,90 €
partir du 4ème échelon brut annuels traitement brut indexé sur l'indice 100
Rééducateur de 
classe normale X
jusqu'au 3ème échelon

FILIERE MEDICO-SOCIALE



 

 

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

PRIME DE SERVICE ET INDEMNITE SPECIALE INDEMNITE HORAIRE INDEMNITE D'ADMINISTRATION
DE RENDEMENT DE SUJETIONS TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ET DE TECHNICITE

Décret 70-354 du 24.4.70 AM du 6.12.2002 Décret 2002-60 du 14.1.2002 AM du 23.11.2004
( effet : 1.2.2007 ) (effet : 1.1.2002 ) (effet: 1.1.2002 ) ( effet: 1.7.2006 )

 Taux moyen annuel  Taux moyen annuel
Montant de référence annuel 

indexé sur l'indice 100
Biologiste, vétérinaire, pharmacien
Biologiste de classe exeptionnelle 4 988,43 € 9 813 €
Biologiste hors classe 4 694,61 € 9 813 €
Biologiste de 1ère classe 3 254,07 € 8 872 €
Biologiste de 2ème classe 2 399,50 € 8 872 €
Assistant médico-technique
Assistant de classe supérieure 1 282,75 € 3 315 €
Assistant de classe normale à partir du 4ème échelon 1 070,53 € 3 173 €
Assistant de classe normale du 1er au 3ème échelon 1 070,53 € 3 173 € X



 

 

FILIERE POLICE

INDEMNITE SPECIALE DE FONCTIONS INDEMNITE D'ADMINISTRATION INDEMNITE HORAIRE TRAVAUX
ET DE TECHNICITE SUPPLEMENTAIRES

AM du 14.2.2004
Décret 2006-1397 du 17 novembre 06 ( effet: 1.2.2007 ) Décret n° 2002-60 du 14.1.2002

Effet : 19.11.2006 ( effet: 26.10.2003 ) 
Montant de référence annuel (

indexé sur l'indice 100
Chef de police municipale 479,85 €
Agent de police

20% du traitement mensuel soumis à X
brigadier chef principal retenue pour pension 479,85 €
brigadier 459,90 €
gardien de police 454,66 €
Garde champêtre
Garde champêtre principal chef 16 % du traitement mensuel soumis à * X
Garde champêtre chef retenue pour pension 459,90 €
Garde champêtre principal 454,66 €

Echelle 6 : dans l'attente d'une circulaire venant préciser quelle IAT pour l'échelle 6, il est préférable de maintenir les niveaux d'IAT détenus par les
agents concernés à titre individuel



 

 

FILIERE SPORTIVE

INDEMNITE HORAIRE INDEMNITE FORFAITAIRE INDEMNITE D'ADMINISTRATION INDEMNITE DE SUJETIONS DES INDEMNITE D'EXERCICE
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ET DE TECHNICITE CONSEILLERS D'EDUCATION DE MISSIONS DES 

POPULAIRE ET DE JEUNESSE PREFECTURES
Décret 2002-60 du 14.1.2002 AM du 14.1.2002 AM du 23.11.2004

( effet: 1.1.2002 ) (effet: 1.2.2007 ) (effet: 1.2.2007 ) AM du 1.10.2004 AM du 26.12.97
Montant moyen annuel Montant référence annuel ( effet: 1.1.2004) ( effet: 1.1.98 )
indexé sur l'indice 100 indexé sur l'indice 100 Montant de référence

Conseiller des activités Taux annuel de référence
physiques et sportives 4 215 €
Educateur des activités
physiques et sportives
Educateur hors classe 840,04 € 1 250,08 €
Educateur 1ère classe 840,04 € 1 250,08 €
Educateur 2ème classe
à partir du 8ème échelon 840,04 € 1 250,08 €
Educateur de 2ème classe 
jusqu'au 7ème échelon X 576,45 € 1 250,08 €
Opérateur des activités
physiques et sportives
Opérateur sportif principal x *
Opérateur sportif qualifié x 459,90 € 1 173,86 €
Opérateur sportif X 454,66 € 1 173,86 €
Aide opérateur sportif X 439,95 € 1 173,86 €

Echelle 6 : dans l'attente d'une circulaire venant préciser quelle IAT pour l'échelle 6, il est préférable de maintenir les niveaux d'IAT détenus par les
agents concernés à titre individuel



 

 

FILIERE TECHNIQUE 

PRIME DE SERVICE ET INDEMNITE SPECIFIQUE IHTS INDEMNITE D'ADMINISTRATION INDEMNITE D'EXERCICE PRIME TECHNIQUE DE INDEMNITE DE 
DE RENDEMENT DE SERVICE ET DE TECHNICITE DE MISSIONS DES ENTRETIEN DES TRAVA SUJETIONS HORAIRES

PREFECTURES ET DE L'EXPLOITATION
AM du 5.1.72 AM du 20.09.2005 Décret 2002-60 du 14.1.2002 AM du 23.11.2004

(effet: 1.2.2007) ( effet: 1.1.2005 ) ( effet: 1.7.2005 ) (effet: 1.7,2006) ) AM du 26.12.97 AM du 16.4.2002 AM du 16.4.2002
( effet: 24.10.2003) ( effet : 1.1.2002 ) ( effet : 1.1.2002 )

Montant de référence annuel Montant référence annuel 
indexé sur l'indice 100 indexé sur l'indice 100 Montant de référence

Ingénieur Taux moyen annuel Taux de base 
Ingénieur en chef de classe exceptionnelle 5 858,94 € 349,13 € (coef. 70)
Ingénieur en chef de classe normale 
à partir du 6ème échelon 2 879,45 € 353,70 € (coef.55)
Ingénieur en chef de classe normale 
jusqu'au 5ème échelon 2 879,45 € 353,70 € (coef.52)
Ingénieur principal 2 700,97 € 353,70 € (coef.42)
Ingénieur 1 576,83 € 353,70 € (coef.25)
Technicien supérieur
Technicien supérieur en chef 1 233,78 € 353,70 € (coef.16)
Technicien supérieur principal 1 163,04 € 353,70 € (coef.16)
Technicien supérieur à partir du
6ème échelon 847,72 € 353,70 € (coef.10,5)
Technicien supérieur jusqu'au
5ème échelon 847,72 € 353,70 € (coef.10,5) X
Contrôleur Vacations ordinaires: 7,62 €; 
Contrôleur en chef 1 183,44 € 353,70 € (coef.16) vacations de nuit, samedi, dimanche,
Contrôleur principal 1 116,79 € 353,70 € (coef.16) ou jour férier: 15,25€
Contrôleur à partir du 8ème échelon 818,34 € 353,70 € (coef.7,5) Montant maxi annuel: Majoration des vacations ordinaires

4 200 €  par jour férier de fonctionnement
Contrôleur jusqu'au 7ème échelon 818,34 € 353,70 € (coef.7,5) X Montant déplafonné  du cycle en cas de cycle de travail

 annuel : 6300 € permanent: 1,85€

Agent de maîtrise
Agent de maîtrise principal 479,85 € 1 158,61 €
Agent de maîtrise 459,90 € 1 158,61 €
ADJONT TECHNIQUE
Adjoint technique principal 1ère cl * 1 158,61 €
Adjoint technique principal 2è cl 459,90 € 1 158,61 €
Adjont technique 1ère classe 454,66 € 1 143,37 €
Adjoint technique 2ème classe 439,95 € 1 143,37 €

Echelle 6 : dans l'attente d'une circulaire venant préciser quelle IAT pour l'échelle 6, il est préférable de maintenir les niveaux d'IAT détenus par les
agents concernés à titre individuel
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